
Conseil d’école du 15 juin  2021 

 

Présents :Mmes Boisseau, Chabrolles, Dieujuste, ( liste Valente), Mme Younsi, M Béguinot ( liste Béguinot) 

 Mmes Allonnier, Berger, Brebant, Creff ,  Labaye, Quaresma-Nunes, Wahl, enseignantes et M. Racofier, 

directeur 

Excusée : Mme Juricic 

Cette réunion  se tient en présentiel dans le respect des gestes barrière. 

 

1) Contexte sanitaire   

 

Depuis le dernier conseil d’école, le protocole sanitaire n’a cessé d’évoluer en fonction de l’épidémie. A ce 

jour, ce qu’il faut retenir. Si 1 élève d’une classe est testé positif, toute la classe est isolée au moins 7 jours 

après le dernier contact, le retour s’effectue avec présentation d’un test négatif, sinon isolement de 14 jours. 

Si un enseignant est absent et non remplacé, les enfants doivent rester à la maison. Nous comprenons la gêne 

occasionnée mais cela obéit à des directives ministérielles. 

 

Possibilité de prévoir une mobilisation des parents pour demander des remplaçants même après les épisodes 

COVID. 

Les RPE pensent en effet pouvoir mobiliser les parents. 

Question posée par les RPE : la mairie peut-elle prendre le relai en cas d’absence d’un enseignant ? La mairie 

n’a pas à pallier au manque de remplaçants et les enfants ne sont pas sous leur responsabilité durant le temps 

scolaire. 

 

2) Rentrée 2021  

 

Il y aura 9 classes à la rentrée prochaine. La structure de l’école est en passe d’être finalisée. 3 enseignants 

quittent l’école : Mme Wahl, Mme Labaye et M Racofier. Des enseignants sont déjà nommés.Restent à 

pourvoir à ce jour un poste  classe et un poste de directeur. 

228 élèves sont attendus (moyenne d’environ 25 élèves/classe).  

Une liste de fournitures sera donnée, affichée à l’extérieur de l’école et présente sur le site de l’école.  

Les listes des classes seront affichées le mardi 31 août. Des arrivées d’élèves peuvent avoir lieu durant l’été. 

La structure est bien avancée mais non définitive. 

L’élémentaire travaille avec la maternelle sur l’intégration des CP et leur venue dans la cour de l’école 

élémentaire. Leurs parents seront reçus le 29 juin à l’école. 

 

3) Municipalité 

Les représentants municipaux sont toujours absents, ce que regrettent encore les membres du conseil d’école, 

enseignants et RPE. 

Quelques informations quant au budget : achat de mobilier : équipement complet de 2 classes (cm2 et ce1) 

tables, chaises, casiers. Achat et installation d’un  abri de jardin pour le matériel de cour. 

Les Services techniques vont s’occuper des bancs extérieurs dans la  cour. 

1 ENI sera installé dans la classe de Mme Juricic à la rentrée prochaine. 

Demande de travaux : étagères dans les ateliers. 

 

Commandes pour les classes : ce budget dépend du nombre d’élèves. 32€/enfant pour le fonctionnement, 590€ 

pour la BCD, et 1037.50€ pour les investissements. 

 

Les représentants de parents (liste Béguinot) demandent si  des actions peuvent se mettre en place 

conjointement entre l’école et la municipalité (littérature, bibliothèque, langues vivantes) 

Le directeur précise que le prix littéraire va se poursuivre, que la gestion de la bibliothèque nécessite une 

présence longue et régulière d’adultes. La présence de parents volontaires est indispensable pour envisager un 

bon fonctionnement de la BCD. 

 

RPE : le comité de jumelage peut aider pour mettre en place des correspondances ou des visio avec des classes 

en Angleterre. 



 

Les RPE demandent si  les enfants ne pourraient pas  aller à la mairie, voir les archives, visiter la mairie et les 

différents services, la salle des mariages…Cette action pourra bien sûr reprendre pour les classes intéressées. 

 

4) Climat scolaire 

Nous rencontrons encore quelques problèmes dans les relations entre enfants. Un travail est mené dans 

chaque classe au quotidien (conseil de classe, travail sur les règles …). Une action plus spécifique a été 

réalisée dans une classe de l’école avec l’appui du Rased. Certains élèves du cm2 ont eu un avertissement 

conduite, les privant d’une séance de cinéma après que les familles aient été averties. Sans changement 

d’attitude, certains élèves ne participeront pas aux Olympiades. 

 

Ecole : prévoir pour les années suivantes une animation prévention sur l’utilisation du portable et les réseaux 

sociaux. Un partenariat pourrait être mené avec la police par exemple. 

L’école est de plus en plus fréquemment confrontée à des élèves ayant des comportements  plutôt repérés au 

collège habituellement avec des conflits récurrents. L’école fait intervenir les différents partenaires afin de 

travailler sur le comportement de ces élèves. 

RPE : réfléchir à des projets d’école pour fédérer les élèves de l’école. 

 

5) Manifestations 

 

Enseignants : les Olympiades sont maintenues la semaine du 20 juin, portant le tee-shirt à la couleur de l’école 

et nous avons accepté les activités aquatiques. Les écoles, ni les classes  ne seront mélangées.  

 

Deux sorties ont été organisées : deux classes à Rambouillet et deux classes à la Ferme de Gally. 

Le vendredi 2 juillet une animation Kapla aura lieu dans l’école pour toutes les classes. 

Une sortie au cinéma a été offerte à toutes les classes. 

Epreuves sportives, culturelles, sorties 

Olympiades cycle 2 (CP/ce1) le vendredi 25 juin  

Olympiades cycle 3 (ce2, cm1, cm2) le mardi 22 juin 

 

La remise des dictionnaires, livres, calculatrices pour les CM2, CE2 et les GS aura lieu au Moulin Fidel. 

6) Utilisation de la coopérative scolaire 

La coopérative a réglé une séance de cinéma pour chaque classe. Animation Kapla, les sorties, les dépenses 

de chaque classe. 150 € de régie d’avance par classe. 

L’argent de la coopérative scolaire est et sera bien sûr dépensée pour les enfants. 

 

Fin du Conseil à 19h45 

 

 

 

 


